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L'économie circulaire au service de la compétitivité  
des entreprises et des territoires 
 
 
Actif est une plate-forme web développée par la CCI de Montauban & Tarn-et-Garonne et portée par la CCI 
Occitanie. Son objectif : mettre l'économie circulaire au service de la compétitivité des entreprises et des 
territoires en créant des synergies inter-entreprises (quelques centaines à plusieurs milliers d'euros 
économisés) ou des créations d'activités structurantes pour le territoire. 
À travers une cartographie interactive où sont quantifiés et géolocalisés les flux entrants et sortants des 
entreprises (eau, électricité, matières, emploi, prestations et foncier), il est possible de créer des synergies 
de mutualisation - emplois partagés et achats groupés - ou des synergies de substitution, les flux sortants 
des uns étant les matières entrantes des autres. 
  
Actif permet de dynamiser les filières, de créer des synergies métiers et de favoriser l'innovation 
collaborative 
 
Achats groupés, optimisation de process de production ou de logistique, développement de nouvelles 
compétences, emplois partagés, création de nouvelles activités et de nouvelles entreprises à partir de 
ressources locales sont autant d'enjeux relevés avec Actif. 
Cet outil, développé en partenariat avec l'ADEME depuis 2008, est entièrement paramétrable et s'adapte à 
tout type de structures : établissements consulaires, collectivités, groupements d'entreprises, associations... 
Il permet de centraliser et de représenter un grand nombre de données, de réaliser des recherches multiples 
(par filières, par flux, par quantités...), d'exporter l'ensemble des données et d'imprimer des fiches 
d'entreprises ou des synergies potentielles en offrant une gestion simple et précise à l'utilisateur. 
  
En terme de méthodologie, toute CCI peut proposer un accompagnement en 3 phases : 

 Identification des enjeux stratégiques pour les entreprises et le territoire : quantification et 
géolocalisation des flux 

 Analyse des pistes de synergies : identification des flux à enjeux et des besoins en innovation 

 Développement des synergies et création de projets économiques  
  
Ce dispositif « made in Occitanie » améliore ainsi la compétitivité des entreprises et identifie de nouveaux 
relais de croissance. Pour être plus interactif, le logiciel pourra être prochainement renseigné directement 
par les entreprises. Les perspectives de développement sont encourageantes puisqu'il est, depuis le début 
de l'année 2016, déployé à l'échelle nationale.  
 
Plus d’information 

Cet outil s’intègre parfaitement dans l’objectif du second « Forum régional de l’Economie Circulaire» qui se 
déroulera le 25 novembre 2019 à Toulouse. 

 

EDITO  

 

https://www.occitanie.cci.fr/actif-%C3%A9conomie-circulaire
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ENVIRONNEMENT 
 

Appel à projets - "0 Phyto" pour la réduction de l’usage de produits phytosanitaires dans 
les campings, infrastructures de loisirs et sportives 
L’appel à projets régional « 0 Phyto, pour la réduction de l’usage de produits phytosanitaires dans les 
campings, infrastructures de loisirs et sportives » a plus précisément pour objectif de soutenir les projets 
exemplaires de préservation de la ressource incluant en particulier les axes thématiques suivants : 
1) Connaître : connaissances des usages, des volumes, des modes de consommation de produits 
phytosanitaires, etc. Mise en œuvre d’études opérationnelles visant à réduire l’usage de produits 
phytosanitaires 
2) Agir : Réduction de l’usage de produits phytosanitaires. A ce titre, sont donc éligibles la mise en place de 
méthodes préventives (lutte biologique, réaménagements paysagers via des espaces pilotes, etc.) et 
curatives (désherbage thermique et mécanique, etc.). Les expérimentations sur les terrains sportifs sont 
également éligibles. 
3) Sensibiliser : sensibilisation et formation du personnel, sensibilisation de la clientèle touristique et des 
usagers des terrains sportifs. 

Plus dôinformation 
 

Aqualabo fait entrer le monde de l’eau dans l’IoT avec Aqua Connect 
La technologie de l’Internet des Objets LoRa fait son entrée dans le monde de l’eau grâce à Aqualabo. Le 
fabricant d’appareils et instruments d’Alès pour le contrôle et l’analyse de l’eau a créé Aqua Connect, 1ère 
solution qui passe par cette technologie. 
La technologie LoRaWan est un protocole de communication radio bidirectionnel sécurisé. Ce protocole offre 
la possibilité de communiquer via des appareils autonomes à basse consommation.  
Avec la nouvelle solution Aqua Connect, les capteurs physico-chimiques communiquent entre eux et relaient 
les informations via le protocole LoRaWan à une passerelle puis à un Cloud en temps réel. Cette solution 
permet de simplifier les installations et facilite le monitoring des clients. 
Les informations transmises sont accessibles via une application mobile et un Cloud permettant l’extraction 
et l’exploitation des données. Par ailleurs, le protocole LoRaWan proposé est un réseau privé permettant de 
s’affranchir des fournisseurs d’accès et ne nécessite aucun abonnement 

Plus dôinformation 
 

Les Assises de l'économie de la mer à Montpellier les 3 et 4 décembre 2019 
Depuis leurs débuts, les Assises de l'économie de la mer permettent à l'ensemble du monde maritime 
français de débattre et construire ensemble l'avenir du secteur. 
Cette 15e édition leur permettra de nouveau d'échanger sur des sujets clefs : 
- La Terre est bleue…vue de l’espace 
- Le maritime vu par les autres secteurs économiques : développer les coopérations et objectifs communs 
- Énergies marines renouvelables : les synergies avec les autres activités maritimes 
- Le maritime, levier du développement économique méditerranéen ? 
- Ailes, foils, kite… les innovations nautiques irriguent l’avenir du transport maritime 
- La Chine s’est éveillée : quels enjeux économiques ? Quelles stratégies avec les nouvelles routes de la 
soie ? Quels risques ? 
- So smart : smart ports, smart ships, smart yards… 
Plus dôinformations 

https://www.laregion.fr/Appel-a-projets-0-Phyto
https://www.actu-environnement.com/ae/pdt/aqualabo-eau-aqua-connect-analyse-controle-997.php4
https://www.economiedelamer.com/
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Digitalisation : quels enjeux énergétiques et environnementaux ? 
07 Novembre 2019 – 13h15 à 18h - CCI Occitanie - 5 Rue Dieudonné Costes - 31700 Blagnac  
Le numérique ne cesse de se développer dans les entreprises et s'il présente des apports incontestables 
pour le bien de l'humanité, son empreinte environnementale est loin d'être virtuelle à l'échelle planétaire 
(consommations énergétiques, et émissions de gaz à effet de serre associées, conflits de ressources 
naturelles….). 
La CCI Toulouse Haute-Garonne vous invite à participer à l'événement organisé par l'ATEE : 
Cette conférence permettra à plusieurs experts, notamment nationaux, d'éclairer les décideurs et 
responsables sur les enjeux sociétaux, afin de les encourager à réaliser les meilleurs arbitrages dans leurs 
stratégies informatiques. Des actions concrètes, mises en place en entreprises, seront également 
présentées. 
 

Au programme : 
- Quantification des impacts directs et indirects du numérique. 
- Comment initier une démarche de « numérique responsable » au sein de sa structure ? 
- Comment éco-concevoir ses services numériques ? 
- Quels sont les opportunités que peut présenter le numérique pour la transition énergétique et 

environnementale ? 
- Partager avec plusieurs experts nationaux du sujet Green IT. 

Programme et inscription 
 
Entreprendre autrement : Loopeat vide le zéro déchet pour les repas à emporter ou à livrer   
Née en août à Montpellier, LoopEat s’est engagée dans la lutte contre le gaspillage des ressources. 
L’entreprise a lancé une campagne de crowdfunding avec Les Coursiers Montpelliérains pour développer la 
livraison de repas dans des contenants réutilisable 

Plus dôinformation 
 
L’industrie Positive Made in Montpellier : Innovante, éco-responsable et engagée 
Fort d’une vingtaine d’acteurs, le premier Conseil Métropolitain de l'Industrie Positive s’est tenu le 
1er octobre. Trois ateliers-conseils vont approfondir la nouvelle « signature » du territoire afin de 
valider une feuille de route en février 2020.  

Plus dôinformation  
 

 
EN BREF  

5 chantiers pour simplifier et accélérer les installations industrielles – Pacte productif 2025 

Plus dôinformation 

Les fast-foods élaborent des règles communes pour assurer le tri des emballages en salle 

Plus dôinformation 
 

Traçabilité des déchets : l'État encourage l'adoption du bordereau de suivi numérique 
Plus dôinformation 

http://atee.fr/sites/default/files/programme_digitalisation_du_7_novv9.pdf
https://www.entreprendre-montpellier.com/fr/actualites/entreprendre-autrement-loopeat-vise-le-zero-dechet-pour-les-repas-emporter-ou-livrer
https://www.entreprendre-montpellier.com/fr/actualites/lindustrie-positive-made-montpellier-innovante-eco-responsable-et-engagee
https://guillaumekasbarian.fr/wp-content/uploads/2019/09/Rapport-Kasbarian.pdf
https://www.actu-environnement.com/ae/news/fast-food-tri-emballage-collecte-federec-snarr-fnade-34245.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/trackdechets-dechets-suivi-traitement-dgpr-34229.php4
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Les pistes pour faire émerger une filière du recyclage des éoliennes 
Plus d’information 
 

MOOC Zéro Déchet du 11 septembre au 30 novembre 2019 
Plus d’information 
 

Etude : Empreinte environnementale du numérique mondial 
Plus dôinformation 
 

Orientations stratégiques pluriannuelles pour l’inspection des installations classées 2019-
2022 
Plus d’information 
 

État de l'environnement en France : un nouveau rapport complet et actualisé 
Plus dôinformation 

 
 
 ENERGIE 

 
Le projet des Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion lance une campagne d’investissement 
participatif de 600 000 € 
Porté par Engie, EDP Renewables et la Banque des territoires, ce projet prévoit la construction et 
l’exploitation, dès fin 2021, d’une ferme pilote de 4 éoliennes flottantes à plus de 16 kilomètres au large des 
communes de Leucate et du Barcarès. A partir du 22 octobre, le porteur du projet Eoliennes Flottantes du 
Golfe du Lion (EFGL) ouvre une campagne de financement participatif sur enerfip.fr afin d’associer les 
citoyens au projet de ferme pilote. 
EFGL propose aux citoyens de contribuer au financement du projet à hauteur de 600 000 €. Les riverains du 
projet bénéficieront d’une exclusivité : le 22 octobre la collecte sera réservée aux habitants de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne et de la Communauté Urbaines de Perpignan 
Méditerranée dans un premier temps avant d’être étendue à toute l’Occitanie. Les fonds collectés seront 
consacrés au financement de la seconde campagne de mesure du vent en mer. 

Plus dôinformation  
 

Le syndicat des transports de l’agglomération toulousaine va acheter entre 200 et 250 bus 
neufs roulant au gaz naturel d’ici 2024 
Pionnier de la mobilité GNV depuis 2002, Tisséo, autorité en charge des transports de l’agglomération 
toulousaine, poursuit son engagement pour la filière. Dans le cadre d’un vaste plan de restructuration qui 
doit conduire au lancement de nouvelles lignes et à la mise en place d’un réseau plus performant, Tisséo 
Collectivités prévoit le lancement d’une méga-commande de bus fonctionnant au gaz naturel. L’objectif est 
double : il s’agit à la fois d’équiper les nouvelles lignes et de remplacer les « bus AZF », lancés suite à 
l’explosion de l’usine toulousaine, en 2001, et désormais arrivés en fin de vie.  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/recyclage-eolienne-cre-cgedd-cgeiet-34222.php4
https://colibris-universite.org/formation/mooc-zero-dechet-0
https://www.eco-conception.fr/articles/h/etude-empreinte-environnementale-du-numerique-mondial.html?from-notification=20191023
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Orientations%20strat%C3%A9giques%20pluriannuelles%20pour%20l'inspection%20des%20installations%20class%C3%A9es%202019-2022.pdf
https://www.actu-environnement.com/ae/news/mtes-environnement-france-statistiques-34322.php4#xtor=ES-6
https://enerfip.fr/placer-son-argent/investissement-eolien/les-eoliennes-flottantes-du-golfe-du-lion/


LETTRE ENTREPRISES 

 
 

 

 

 

N° 10 – OCTOBRE 2019 

5 

Représentant un investissement de 60 à 80 millions d’euros, la commande que compte passer Tisséo est 
colossale puisqu’il est prévu d’acquérir entre 200 et 250 bus GNV. Répartie entre 2020 et 2024, la 
commande porte à la fois sur l’acquisition de bus « standards » (12 mètres) et de modèles articulés (18 
mètres). 

Plus dôinformation  
 

Une station SEVEN pour alimenter les bus au gaz naturel de Béziers 
Après avoir inauguré sa première station publique à Nice, le 20 juin dernier, SEVEN a lancé sa première 
station GNV. Objectif : ravitailler les nouveaux bus au gaz naturel du réseau beeMob. L’installation est 
dimensionnée pour accueillir la soixantaine de bus au gaz qui desservira à terme les 17 communes de 
l’agglomération. 

Plus dôinformation  
 

Mobilité hydrogène : la région Occitanie lance un appel à projets 
La région Occitanie annonce le lancement d'un appel à projets sur la mobilité hydrogène. Trois sessions 
sont prévues : février 2020, juillet 2020 et janvier 2021. Lancé en partenariat avec l'Ademe, « il a pour 
objectif d'accompagner le développement d'écosystèmes territoriaux de mobilité hydrogène » comprenant 
des sites de productions et de distribution pour alimenter des flottes de véhicules professionnels (transport 
de personnes ou de marchandises), précise la Région. L'aide attribuée pourra soutenir les investissements 
pour la production d'hydrogène à partir de ressources renouvelables, la distribution et l'acquisition de 
véhicules. 
L'Occitanie a engagé, pour la période 2019-2030, un plan Hydrogène vert, doté de 150 M€. « D'ici à 2024, 
ce plan permettra de soutenir : l'acquisition de trois rames de train à hydrogène Régolis (33 M€ engagé 
dès 2019), la réalisation de 20 stations de production / distribution d'hydrogène vert, la construction d'une 
usine de production d'hydrogène « Lucia » (Port-la-Nouvelle) et de deux électrolyseurs industriels (projet 
d'Hyport à Blagnac et Tarbes) [ainsi que] l'acquisition de 600 véhicules hydrogènes (lourds, utilitaires et 
légers) ». D'ici 2030, la Région entend aller plus loin avec la construction de deux usines d'hydrogène vert, la 
réalisation de 55 sites de production / distribution d'hydrogène vert, la construction de dix électrolyseurs et 
l'acquisition de 3 250 véhicules hydrogène. 

Plus dôinformation 
 

Une station et des bus à hydrogène à l’aéroport de Toulouse Blagnac à l’horizon 2020  
L’aéroport de Toulouse-Blagnac annonce l’installation en 2020 d’une station de production et de distribution 
d’hydrogène. Dans un premier temps, elle alimentera quatre bus qui assurent le transport des passagers. 
« La station sera en zone publique et au service de tous les utilisateurs ». En septembre, l’aéroport de 
Toulouse-Blagnac a également rejoint le programme européen Net zero qui ambitionne de rendre neutre en 
carbone les aéroports européens en 2050. 

Plus dôinformation 
 

Comwatt d’engage pour une transition énergétique accessible à tous  
La startup montpelliéraine Comwatt, qui développe l’autoconsommation solaire à prix réduit, multiplie les 
initiatives pour favoriser la transition énergétique accessible à tous, de l’autoconsommation collective au « 
GreenConcept » 

Plus dôinformation  
 

 

https://www.gaz-mobilite.fr/bus-gnv/
https://www.mediacites.fr/enquete/toulouse/2019/09/17/nouveaux-bus-tisseo-dans-les-coulisses-dune-commande-publique-geante/
https://www.gaz-mobilite.fr/actus/station-seven-alimenter-bus-gaz-naturel-beziers-2340.html
https://www.actu-environnement.com/ae/news/occitanie-mobilite-hydrogene-ademe-vehicule-34223.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/bus-hydrogene-aeroport-toulouse-34241.php4
https://www.entreprendre-montpellier.com/fr/actualites/entreprendre-autrement-comwatt-sengage-pour-une-transition-energetique-accessible-tous
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Montpellier vise la neutralité carbone en 2050 
Le maire de Montpellier Philippe Saurel a révélé, le 21 octobre, les grands axes du 2e Plan Climat de la 
Métropole, en cours de révision. Parmi les objectifs figurent notamment les 100 % d'énergies renouvelables 
dans la consommation du territoire d'ici 2050. 

Plus dôinformation 
 

Premières assises nationales de énergies renouvelables citoyennes le 10 décembre à 
Montpellier 
Les premières assises nationales des énergies renouvelables citoyennes se dérouleront le 10 décembre à 
Montpellier, la veille du Forum Energaïa. 
Les projets d’énergies renouvelables portés par les habitants et les collectivités se multiplient. C’est un mode 
de gouvernance en émergence, essentiel pour la transition énergétique et solidaire par et pour les territoires. 
Aujourd’hui, les énergies renouvelables citoyennes, portées par et pour les acteurs des territoires, c’est plus 
de 300 projets en France, dont 100 en fonctionnement, 122 MW installés, 243 MW en développement sur 
l’ensemble des filières électriques et thermiques (éolien, photovoltaïque, micro-hydraulique, chaufferie-bois, 
méthanisation...). 
Des retours d’expérience, nombreux et variés dans tous les territoires, seront mis en avant au cours de la 
journée. Toutes les parties prenantes ont un rôle à jouer dans le développement de ces projets coopératifs, 
qui constituent des opportunités pour renforcer l’intégration locale des énergies renouvelables 

Plus dôinformation 
 

 
 

EN BREF 
 

La quatrième période des CEE est étendue jusqu’à fin 2021 
Plus d’information 
 

Elisabeth Borne désigne près de 300 projets représentant une capacité de plus de 700 MW 
de production d’énergie renouvelables. 
Plus d’information  
 

21ème colloque annuel du Syndicat des Energies Renouvelables le jeudi 6 février 2020.  
Maison de l’Unesco à Paris 
Plus d’information 
 

Guide d’analyse sur le décret tertiaire 
Plus d’information 
 

Publication des tarifs d'achat pour le troisième trimestre 2019 
Plus  d’information 
 
 
 
 

https://objectif-languedoc-roussillon.latribune.fr/economie/environnement/2019-10-21/montpellier-vise-la-neutralite-carbone-en-2050-831211.html
https://assises-enr-citoyennes-2019.site.ademe.fr/
https://www.actu-environnement.com/ae/news/quatrieme-periode-cee-prolongation-2021-obligation-hausse-33625.php4
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/elisabeth-borne-designe-pres-300-projets-representant-capacite-plus-700-mw-productions-denergies
http://www.colloque-ser.fr/?utm_source=eBlaster_To-be-sent&utm_medium=email&utm_content=Colloque-du-SER&utm_campaign=ColloqueSERSTDoct2019_12493
https://content.deepki.com/plezi_file/5bbf0a3b54067a01a38c9a2a/guide-strategie-decret-tertiaire.pdf
https://tecsol.blogs.com/files/191024_2019-232_s10_v10_arretes_tarifaires_pv.pdf
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SECURITE 
 

 

Forum ToMS : Journées régionales de sensibilisation des Troubles Musculo Squelettiques 
du 4 au 8 novembre 2019 
Les services de santé au Travail Inter-entreprises (SSTI) d’Occitanie se rassemblent autour d’un 
évènement commun afin de sensibiliser les employeurs et salariés aux risques TMS (troubles musculo 
squelettiques). Ces journées seront organisées autour de conférences, tables rondes, témoignages entre 
pairs. Elles permettront d’appréhender ce risque et les mesures de prévention qui en découlent à l’aide de 
démarches innovantes (escape-game, réalité virtuelle, théâtre), en associant les acteurs de la prévention et 
notamment les CCI d’Occitanie. (Voir agenda) 

Plus dôinformation  
 
Une convention pour mieux former les futurs professionnels de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire à la santé et sécurité au travail 
Afin d’intégrer la santé et sécurité au travail dans la formation initiale des futurs professionnels de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire, la DIRECCTE Occitanie, la DRAAF et la MSA ont signé une convention 
régionale de partenariat le 12 septembre 2019, en présence des chefs des 22 établissements Publics 
Locaux d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles. 

Plus dôinformation 
 
Risque amiante : des actions pour améliorer la connaissance et la compétence des 
différents acteurs 
Pour réduire les facteurs de risque et faire évoluer les pratiques professionnelles dans le cadre de la 
prévention du risque amiante, il convient d’améliorer la connaissance et la compétence des différents 
acteurs. Le groupe de travail du PRST 3 occitan propose donc des actions ciblées. 

Plus dôinformation 
 
Développer une culture de prévention dans les TPE PME une mission pour les cabinets 
d’expertise comptable ! 
Le groupe de travail du PRST qui traite de l’accompagnement des démarches d’évaluation des risques et de 
planification de la prévention dans les PME-TPE a identifié comme relais de ces entreprises, les cabinets 
d’expertise comptables. 

Plus dôinformation 
 

Une action partenariale pour sensibiliser les jeunes en apprentissage et les entreprises 
d’accueil à la qualité de l’air intérieur !  
Lorsque le CFAI Henri Martin de Lézignan-Corbières a proposé de mener des actions concrètes afin de 
sensibiliser les jeunes et les entreprises à la qualité de l’air intérieur, l’ARS, la DREAL et la DIRECCTE ont 
répondu présents et décidé d’unir leur plan : plan santé travail et santé environnement afin de porter ce 
projet ambitieux… 

Plus dôinformation 
 

http://www.prst-occitanie.fr/a/220/-4-au-8-11-2019-occitanie-forum-toms-journees-regionales-de-sensibilisation-aux-tms/
http://www.prst-occitanie.fr/a/220/-4-au-8-11-2019-occitanie-forum-toms-journees-regionales-de-sensibilisation-aux-tms/
http://www.prst-occitanie.fr/a/240/signature-d-une-convention-pour-des-futurs-professionnels-de-l-agriculture-mieux-formes-a-la-sante-et-securite-au-travail/
http://www.prst-occitanie.fr/a/242/risque-amiante-des-actions-pour-ameliorer-la-connaissance-et-la-competence-des-differents-acteurs/
http://www.prst-occitanie.fr/a/243/developper-une-culture-de-prevention-dans-les-tpe-pme-une-mission-pour-les-cabinets-d-expertise-comptable-/
http://www.prst-occitanie.fr/a/233/une-action-partenariale-pour-sensibiliser-les-jeunes-en-apprentissage-et-les-entreprises-d-accueil-a-la-qualite-de-l-air-interieur-/
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La CARSAT Midi-Pyrénées organise en partenariat avec les CPAM de l'ex-région Midi-
Pyrénées, la première édition des ateliers entreprises, nouveau format de rencontre dédié 
aux TPE/PME. 
 
Au programme de cette 1ère édition 
Les Subventions Prévention TPE contribuent au financement de solutions de prévention des entreprises de 
moins de 50 salariés selon les risques auxquels elles sont exposées. Quelles sont les aides ? Comment en 
bénéficier ? Quelles solutions et outils pour prévenir les risques professionnels ? Nos experts répondront à 
toutes les questions. 

 

La présentation des services offerts par le compte AT/MP 
Accessible depuis Net-entreprises, le compte AT/MP permet un suivi des risques professionnels et des 
cotisations de l’entreprisse. Quels sont les services et informations proposées par le compte AT/MP ? 
Comment j’y adhère ?   
Atelier « mieux utiliser les outils de prévention » 
Temps d’échanges en petits groupes : 
- pour trouver les solutions de prévention efficaces et adaptées, et bénéficier de conseils personnalisés, 
- pour découvrir les offres de service du Compte AT/MP. 

Plus d’information 
 
 

EN BREF 

De nouveaux outils pour aider les entreprises à concevoir leurs situations de travail 

Plus d’information  

Une offre de communication des partenaires du PRST 3 en direction des employeurs de la 
restauration traditionnelle 

Plus d’information  

Prévenir les risques de chute de hauteurs en agricultures Serres et Tunnels  

Plus d’information  
 

Enquête Sumer 2017 (Surveillance médicale des expositions aux risques professionnels) : 
Des résultats contrastés 
Plus d’information 

Réforme du système de santé au travail : Le sénat propose un autre scénario 

Plus d’information 
 

Douches au travail : quelles obligations pour l’employeur 
Plus d’information  
 

 

https://www.carsat-mp.fr/home/entreprises/les-ateliers-entreprises.html
http://www.prst-occitanie.fr/a/207/nouveaux-outils-pour-la-conception-des-espaces-de-travail/
http://www.prst-occitanie.fr/a/219/offre-de-communication-en-direction-des-employeurs-de-la-restauration-traditionnelle/
http://www.prst-occitanie.fr/_depot_prstoccitanie/_depot_arko/articles/297/10-serres-et-tunnels_doc.pdf
https://www.preventionbtp.fr/Actualites/Toutes-les-actualites/Sante/Enquete-Sumer-2017-des-resultats-contrastes
https://www.preventionbtp.fr/Actualites/Toutes-les-actualites/Entreprise/Reforme-du-systeme-de-sante-au-travail-le-Senat-propose-un-autre-scenario
http://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-douches-travail.html
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Le risque routier, un risque professionnel à maîtriser 
Plus d’information 
 

Le nombre d'accidents industriels a augmenté de 34 % en deux ans 
Plus d’information 
 

 
DEVELOPPEMENT  DURABLE  
 

 

7e édition des Trophées RSE des Pyrénées-Orientales – Remise des Prix le 28 Novembre 
2019 
À l’initiative du monde économique du département des Pyrénées-Orientales (UPE66, UPA, conseil général, 
chambre d’agriculture, chambre des métiers et de l’artisanat, chambre de commerce et d’industrie des PO, 
Banque Populaire du Sud et Association FACE Pays Catalan), un trophée RSE est mis en place à 
destination des entreprises (à but lucratif ou non) du territoire. 
Le jury décernera un prix d’un montant de 2 000 € au gagnant de chacune des quatre catégories suivantes : 
- prix « Engagement territorial, Insertion et Emploi local »  
- prix « Engagement social et managérial 
- prix « Engagement environnemental  
- prix « Coup de cœur » 
Plus d’informations 
 

Appel à projets - Création d’entreprises innovantes dans l’économie bleue sur l’Archipel de 
Thau 
La volonté de développer l’économ ie bleue sur le territoire du bassin de Thau, conduit la CCI 
Hérault, Sète Agglopôle Méditerranée et leurs partenaires à lancer un appel à projets innovants 
pour accompagner de manière personnalisée la création d’entreprises liées à l’économie du littoral.   
Plus d’information 
 

Smaaart, startup spécialiste des smartphones reconditionnés, réunit 4 millions d’euros 
Smaaart (Sofi Groupe), startup spécialiste des smartphones reconditionnés de Sofi Groupe, a levé 
4 millions d’euros, dont 2 millions d’euros auprès du fonds d’investissement Quadia en partenariat 
avec la banque belge Degroof Petercam, et 2 autres millions d’euros autres auprès de fonds 
publics, notamment la Région Occitanie, l’ADEME, la  BPI, la DIRECCTE et des banques privées. 
Plus d’information 

 

T.ZIC fait rimer écologie et autonomie dans la pratique du nautisme 
A l'heure où la gestion de l'eau est une vraie problématique pour tous les équipages de bateaux du 
monde, la société T.zic, via sa gamme de produits uvoji, apportent des réponses efficaces.  
Objectif : autonomie, confort et écologie.  
Plus d’information 
 

Le bassin de Thau en pleine transition écologique 
À l’occasion du lancement du Tour de France des solutions voulu par le Premier ministre, 
Emmanuelle Wargon était ce lundi à Sète, aux côtés de Muriel Pénicaud, Ministre du Travail, et 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206352
https://www.actu-environnement.com/ae/news/lubrizol-accident-industriel-seveso-mtes-barpi-34210.php4#xtor=ES-6
http://pyrenees-orientales.cci.fr/actualite/evenement-7eme-trophees-rse-66
https://www.herault.cci.fr/actualites/appel-projets-creation-dentreprises-innovantes-dans-leconomie-bleue-sur-larchipel-de-thau
https://www.frenchweb.fr/smaaart
https://www.frenchweb.fr/bpi-france
https://www.frenchweb.fr/smaaart-startup-specialiste-des-smartphones-reconditionnes-reunit-4-millions-deuros/380447
https://www.entreprendre-montpellier.com/fr/actualites/tzic-fait-rimer-ecologie-et-autonomie-dans-la-pratique-du-nautisme
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 AGENDA  

 

Agnès Pannier-Runacher, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Economie et des Finances, pour 
signer la Charte d’engagement du Contrat de transition écologique (CTE) du Bassin de Thau . 
Plus d’information 
 

Une résidence étudiante toulousaine table sur des meubles d'occasion 
Un immeuble de bureaux au coeur de Toulouse a été transformé en une résidence étudiante de 153 
logements, aménagée avec des meubles de seconde main. Les locataires sont également invités à suivre 
des ateliers sur l'économie circulaire.  
Faire appel à des meubles de seconde main pour meubler son logement : cette tendance est en plein essor 
chez les particuliers mais titille aussi les promoteurs. Le groupe Les Chalets, dont le Conseil départemental 
est actionnaire majoritaire, a inauguré jeudi 24 octobre l'Annexe, une résidence étudiante aménagée avec 
des meubles d'occasion. Un immeuble avec vue sur le Canal de Brienne qui accueillait précédemment des 
bureaux a été transformé en 153 logements. 
Plus d’information 

 
 

 
 
 

 
 

EVENEMENTS A VENIR 
 

Mardi 10 décembre 2019 à 14h30   
Rencontre du Club Qualité Ingres  
« Evaluer les risques chimiques » 

Inscription au 05.63.22.26.26 ou cqi@montauban.cci.fr 

 
Mardi 10 décembre 2019 de 9h à 12h  

Atelier du Club RH à la CCI Montauban et Tarn-et-Garonne   
« Actualité juridique et sociale » 
Inscription au 05.63.22.26.26 ou clubrh@montauban.cci.fr 

 
 
 
 
 
 

 

https://www.herault-tribune.com/articles/206212/herault-le-bassin-de-thau-en-pleine-transition-ecologique/
https://toulouse.latribune.fr/initiatives/a-suivre/2019-10-25/une-residence-etudiante-toulousaine-table-sur-des-meubles-d-occasion-831625.html
mailto:cqi@montauban.cci.fr
mailto:clubrh@montauban.cci.fr
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ALERTE REGLEMENTAIRE  

 

 

 

 

Instruction du Gouvernement du 2 octobre 2019 relative aux premières mesures à prendre à 
la suite de l’accident survenu dans l’entreprise Lubrizol le 26 septembre 2019 (non parue au 
JO) 
 
Cette instruction fait suite à l’incendie de l’établissement Seveso seuil haut Lubrizol à Rouen et précise les 
premiers points de vigilance sur lesquels les exploitants des établissements Seveso seuil bas et seuil haut 
doivent être sensibilisés, afin de s'assurer de la correcte préparation en cas de survenue d’un accident sur 
leur site, dans l’attente d’éléments de compréhension plus détaillés de l’accident survenu à Rouen. 
 
Ce texte invite les DREAL, DEAL, DRIEE et les Préfets à rappeler aux exploitants d’établissement Seveso 
seuil haut et seuil bas leur pleine responsabilité sur la conformité de leurs installations au regard des 
engagements pris dans leur étude de dangers : nature des activités, produits, substances et mélanges au 
sein de l’installation, ainsi que les moyens de prévention et de protection relatifs aux accidents majeurs. 
Ces moyens doivent être adaptés aux potentiels de danger du site (et donc dimensionnés en conséquence).  
 
Au-delà du dimensionnement, ces moyens doivent être connus des opérateurs et testés régulièrement. 
Les exercices de préparation aux situations d’urgence sur les installations doivent être menés à l’avenir y 
compris pendant les périodes spécifiques, c'est-à-dire en dehors des périodes de forte activité. Cette 
instruction rappelle également que les exploitants doivent aussi être sensibilisés sur l’importance du partage 
de la connaissance des risques accidentels. 
 
En France, comme après chaque accident industriel majeur (Blaye et l’explosion de plusieurs silos à grains 
en 1997, Toulouse et l’explosion d’AZF en 2001, …), l’Etat rappelle les règles applicables et envoie les 
Inspecteurs des ICPE contrôler leur application sur les sites. L’instruction ci-dessus en est le parfait exemple 
notamment par la célérité de sa publication (moins d’1 semaine entre l’accident et l’Instruction).  
 
Une fois les causes de l’accident de Lubrizol connues parfaitement, gageons que d’autres instructions 
paraîtront. Rappelons que dans ces cas-là, aucune marge de manœuvre n’est « négociable » avec 
l’Inspection des ICPE. En France, en1997, de nombreux site accueillant des silos à grains ont été fermés par 
l’Etat, pareil pour des sites avec des stock d’engrais en 2001. Dura lex, sed lex …. 
 
Au-delà des sites SEVESO visés par cette Instruction qui sont habituellement régulièrement visités par 
l’Inspection des ICPE, les entrepôts et les sites soumis aux rubriques 4xxx (produits chimiques) de la 
nomenclature des ICPE pourraient être les prochains visés suite à l’accident de Rouen … 
 
Si vous souhaitez faire le point sur votre situation ICPE n’hésitez à contacter votre Conseiller CCI 
(gratuit et confidentiel) 
 
Consulter l’Instruction 
 

 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0031027/TREP1928284J.pdf
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TEXTES REGLEMENTAIRES   

                                                                                                     Période du 27/09/2019 au 24/10/2019 

 

ICPE - Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

oInstruction NOR : TREP1928284J du 02/10/2019 (BOMEDD du 04/10/2019) Premières mesures à prendre 
à la suite de l'accident survenu dans l'entreprise Lubrizol le 26 septembre 2019 - cf. Zoom ci-dessus 

oArrêté NOR: TREP1912530A du 01/08/2019 (JO n°0244 du 19/10/2019) Prescriptions applicables aux 
ICPE soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 (Installations de remplissage ou de distribution de 
gaz inflammables liquéfiés) et prescriptions générales applicables aux ICPE soumises à déclaration sous 
l'une ou plusieurs des rubriques n° 1413 ou 4718 de la nomenclature des installations classées 

 

Déchets - Sites et sols pollués 

oOrdonnance 2019-1069 du 21/10/2019 (JO n°0246 du 22/10/2019) Lutte contre le gaspillage alimentaire 
oArrêté NOR: TRER1921331A du 03/09/2019 (JO n°0225 du 27/09/2019) Fixation des conditions d'achat et 

du complément de rémunération pour l'électricité produite par les installations utilisant à titre principal du 
biogaz issu d'installations de stockage de déchets non dangereux implantées sur le territoire métropolitain 
continental 

oDécision Communautaire 2019/1597 du 03/05/2019 (JOUE n°L248 du 27/09/2019) Méthodologie 
commune et des exigences minimales de qualité permettant de mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires 

Eau - Air – Odeurs 

Aucun texte significatif identifié 

Energie - Bruit  

oOrdonnance 2019-1034 du 09/10/2019 (JO n°0236 du 10/10/2019) Système d'échange de quotas 
d'émissions de gaz à effet de serre (ETS) - période 2021-2030 

oDécret 2019-1035 du 09/10/2019 (JO n°0236 du 10/10/2019) Système d'échange de quotas d'émission de 
gaz à effet de serre (ETS) - période 2021-2030 

oArrêté NOR: TRER1927858A du 09/09/2019 (JO n°0231 du 04/10/2019) Modification de l'arrêté du 24 
janvier 2014 fixant la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d'émission de gaz à effet de 
serre et le montant des quotas affectés à titre gratuit pour la période 2013-2020 

Environnement – Développement Durable – Nature et paysages  

oAvis NOR: CTNR1928231K du 16/10/2019 (JO n°0241 du 16/10/2019) Enrichissement du vocabulaire de 
l'environnement 

oArrêté NOR: TREP1917593A du 30/09/2019 (JO n°0244 du 19/10/2019) Modification de l'arrêté du 7 avril 
2017 précisant le plan de l'étude de dangers des digues organisées en systèmes d'endiguement et des 
autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0031027/TREP1928284J.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039241363&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039248716&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039138144&dateTexte=&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019D1597&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039196194&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039196233&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039180200&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039223933&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039241453&dateTexte=&categorieLien=id
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oAvis 2019/C 353/02 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur « Promouvoir un marché unique propice à l'entrepreneuriat et à l'innovation — Promouvoir 
de nouveaux modèles économiques pour relever les défis de société et les transitions » 

oAvis 2019/C 353/03 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur « Les consommateurs dans l'économie circulaire »  

oAvis 2019/C 353/05 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur « Vers une économie européenne plus résiliente et durable »  

oAvis 2019/C 353/10 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur la « Réconciliation des politiques climatique et énergétique : le point de vue du secteur de 
l'industrie »  

oAvis 2019/C 353/13 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur « Les transports, l'énergie et les services d'intérêt général en tant que moteurs d'une 
croissance durable de l'Union européenne grâce à la révolution numérique »  

oAvis 2019/C 353/15 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur le rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 
social européen, au Comité des régions et à la Banque européenne d'investissement — Quatrième rapport 
sur l'état de l'union de l'énergie 

oAvis 2019/C 353/16 du 17/07/2019 (JOCE n°353 du 18/10/2019) Avis du Comité économique et social 
européen sur le « Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen, au Comité des régions et à la Banque européenne d'investissement sur la mise en 
œuvre du plan d'action stratégique sur les batteries : créer une chaîne de valeur stratégique des batteries 
en Europe » 

 

Eco-conception – Produits respectueux de l’environnement 

Aucun texte significatif identifié 

Risques – Sécurité – Santé 

oDécret 2019-1052 du 14/10/2019 (JO n°0241 du 16/10/2019) Interdiction de vente en libre-service à des 
utilisateurs non professionnels de certaines catégories de produits biocides  

oRèglement 2019/1691 du 09/10/2019 (JOUE n°259/10 du 10/10/2019) Inscription du digestat à l'annexe V 
du règlement (CE) n°1907/2006 REACh 

oRèglement 2019/1692 du 09/10/2019 (JOUE n°259/10 du 10/10/2019) REACh : enregistrement et partage 
des données après l'expiration du dernier délai d'enregistrement fixé pour les substances bénéficiant d'un 
régime transitoire 

oArrêté NOR: MTRT1831138A du 01/10/2019 (JO n°0245 du 20/10/2019) Modalités de réalisation des 
analyses de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante et conditions de compétences du 
personnel et d'accréditation des organismes procédant à ces analyses 

oDécret 2009/1007 du 30/09/2019 (JO n°0228 du 01/10/2019) Harmonisation des dispositions 
réglementaires relatives à la sécurité de certains produits non alimentaires 

oArrêté NOR: MTRT1904265A du 27/09/2019 (JO n°0229 du 02/10/2019) Valeurs limites d'exposition 
professionnelle indicatives pour certains agents chimiques 

oDécision Communautaire 2019/1616 du 27/09/2019 (JOUE n°L250 du 30/09/2019) Normes harmonisées 
relatives aux équipements sous pression 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019IE1572&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019IE1026&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019IE1033&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019IE0927&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019IE1070&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019AE1938&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019AE1700&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039223395&dateTexte=&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2019:259:FULL&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2019:259:FULL&from=EN
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039242655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039160102&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039165287&dateTexte=&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019D1616&from=FR
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oRèglement 2019/1701 du 23/07/2019 (JOUE n°L260 du 11/10/2019) Modification des annexes I et V du 
règlement (UE) n°649/2012 du Parlement européen et du Conseil concernant les exportations et 
importations de produits chimiques dangereux  

 

 
 
 
 
 
 

                            Contact : 05.63.22.26.26 ou entreprises@montauban.cci.fr 
 

                            Découvrez l’annuaire des entreprises du Tarn-et-Garonne sur 
 

                            http://annuairentreprises.montauban.cci.fr/ 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2019:260:FULL&from=FR
mailto:entreprises@montauban.cci.fr
http://annuairentreprises.montauban.cci.fr/

